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D
ans les écrits d’Alice Bailey, on par

le beaucoup des lois en tout genre, et

de deux définitions intéressantes qui jet-

tent une lumière, à la fois sur la vie tem-

porelle et la vie spirituelle. Ces définitions

sont les suivantes : “ Une loi est l’expres-

sion, ou la manifestation d’une énergie,

exercée au moyen du pouvoir de la pen-

sée, par un penseur ou un groupe de pen-

seurs. ” 1 et, “ … Une loi est en réalité

l’effet de la vie d’une entité supérieure,

alors qu’elle englobe une entité moindre

dans son processus naturel. Elle incarne

le but exprimé ou la volonté organisée

d’une vie en voie de développement… ”2.

Quoique ces définitions aient une implica-

tion nettement spirituelle, elles peuvent

aussi s’appliquer aux lois temporelles.

En réfléchissant à la seconde définition,

on peut penser que, par analogie, une so-

ciété peut être considérée comme une vie

plus grande qui englobe ses citoyens, cha-

cun d’eux étant une cellule au sein d’une

forme plus grande. Les lois sociales ne

seraient-elles donc pas les effets du but

exprimé d’une nation ? En fait, la consti-

tution d’une nation, écrite ou non, est à

l’origine des lois nationales, et on peut la

considérer, du moins en partie, comme

l’expression du but de la nation. Elle est

le reflet, dans une certaine mesure, du fait

d’être un bon citoyen de cette nation, et

peut se référer directement aux droits et

aux devoirs du citoyen.

Cependant, aucune constitution ne peut

saisir réellement tout ce qu’implique le fait

d’être un “ bon citoyen ”, pour la simple

raison que la citoyenneté entre dans un

cadre subtil, subjectif, qui varie d’une na-

tion à une autre. Le fait de se mettre en

accord avec ces éléments de la psyché de

la nation, et de se conformer à ses mœurs,

est quelque chose que celui qui n’est pas

du pays ne pourra pas faire instantanément

ou aisément. L’étranger qui a changé de

pays est toujours en symbiose avec les

mœurs de sa patrie d’origine ; et qui plus

est, ces composantes de la pensée et du

comportement sont de nature tellement

subjective, qu’ils ne peuvent se réduire à

des règles fixes. C’est probablement la

raison pour laquelle il y a un tel malaise

dans les pays où le nombre des immigrés

est en constante augmentation, car ils ne

peuvent “ injecter ” à de nouveaux arri-

vants des valeurs qui sont si profondément

enracinées dans le caractère de la nation,

que c’est à peine s’ils sont capables de les

définir eux-mêmes.

Si les conditions requises pour être un

bon citoyen d’une nation ne sont pas sim-

ples, imaginez les difficultés, si l’on veut

devenir un authentique “ citoyen mon-

dial. ” C’est facile de penser que tout ce

qu’on nous demande, c’est d’avoir de la

sympathie pour l’humaine condition en

général, alors qu’elle doit faire face aux

nombreux challenges de la vie terrestre.

Pourtant, à moins de prendre en compte

ces différences au niveau de la psyché de

la nation, il se pourrait bien que nous ayons

une idée fausse de la manière dont on doit

envisager et relever ces défis dans des so-

ciétés très différentes de la nôtre. La dy-
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namique des  spirales de Don Beck peut nous

donner une idée des essais qui ont été faits pour

mesurer, grossièrement tout au moins, le déve-

loppement de la conscience au sein des groupes

et des nations.3 ; et on a tenté différentes appro-

ches pour comprendre et intégrer les points de

vue des deux hémisphères, de l’Orient et de l’Oc-

cident, dont les travaux de Ken Wilber en sont

un exemple récent4. Cependant, ce genre de tra-

vaux en est encore à ses balbutiements, et nous

sommes encore probablement bien loin de pou-

voir affirmer de façon péremptoire comme

l’auteur latin Terence : “ Je suis humain ; rien

de ce qui est humain ne m’est étranger. ”

Le fait de se sentir vraiment “ citoyen du

monde ” qui en est encore au stade de l’aspira-

tion et non une réalité, pose une autre difficulté

d’ordre pratique. Si la citoyenneté consiste à

observer des lois unanimement reconnues, com-

ment peut-on établir des lois à l’échelle interna-

tionale ? Même si les lois internationales s’oc-

cupent davantage des relations entre les nations

plutôt qu’entre individus, ceux qui travaillent

avec elles et y sont assujettis sont toujours mem-

bres à part entière de leurs nations respectives,

et auront de ce fait une approche toute person-

nelle, et forcément teintée de partialité. En fait,

le système des lois au niveau international, dont

la plupart viennent des Nations Unies, traverse

actuellement une période difficile. L’une des

raisons, est que le système des lois au niveau

international est basé sur le fait que ce sont les

états qui les approuvent, et leur donnent un ca-

dre, – il n’existe pas de pouvoir central, comme

dans le cas des nations, pour les faire respecter.

Ainsi, à une époque telle que la nôtre, où cer-

tains états sont revenus sur les accords qu’ils

avaient donné dans le passé, portant sur diver-

ses obligations en matière de lois internationa-

les, on a pu suggérer que les lois internationales

étaient en crise. Ceci est peut être normal, car

avant de voir l’émergence d’une véritable prise

de conscience de la citoyenneté mondiale, il y a

forcément des moments où  on aura tendance à

considérer que les intérêts d’une ou de plusieurs

nations vont à l’encontre du bien de l’ensemble,

et on donnera alors priorité à ces intérêts natio-

naux. Et pour rendre les choses un peu plus com-

pliquées, il pourra y avoir dans certains cas

matière à polémiquer sur ce qu’est réellement

“ le bien de l’ensemble ”.

Néanmoins, l’existence même des lois inter-

nationales fait supposer qu’on a pu identifier le

bien de l’ensemble, et qu’on peut travailler dans

cette direction. Et en ce qui concerne la deuxiè-

me définition de la loi, le fait d’avoir créé des

lois au niveau international n’équivaut-il pas au

fait de dire qu’il existe un but dans sa globali-

té ? Il n’est pas surprenant alors, que tant de lois

sur le plan international soient l’oeuvre des NU,

qui est le seul pouvoir central à s’être consacré à

un programme pour l’amélioration du genre

humain dans une perspective vraiment globale.

La perception d’un but planétaire en voie d’émer-

gence, aussi confuse soit-elle, a sûrement les

reins solides. Elle permet d’accomplir le fiat de

la volonté de bien dans la Grande Invocation :

“ Que le dessein guide le faible vouloir des hom-

mes. ”

Cette idée de l’existence d’un but planétaire

peut paraître étrange à un esprit profane, mais

vu sous l’angle de la spiritualité, elle prend tout

son sens. Là où on reconnaît que tout l’univers

a été créé dans un but, le rôle de la terre dans la

perspective de cette création, tout en restant en

partie un mystère, est inclus de toute évidence

dans ce dessein grandiose. Ceci ouvre sur des

perspectives à couper le souffle de lois cosmi-

ques sans cesse en expansion. On peut lire quel-

ques réflexions sur la nature de quelques unes

de ces lois dans ‘Un Traité sur le Feu Cosmi-

que’ d’Alice Bailey. Et dans le Vol II de ‘La

Psychologie Esotérique’, elle nous fait une des-

cription de certaines lois qui, quoique d’une

portée plus limitée, auront davantage de sens

pour le présent,  au niveau d’un individu en quête

de spiritualité dans le monde moderne. Ce sont

les Sept Lois de l’Ame ou de la Vie de Groupe,

à savoir, : Le Service ; l’Impulsion Magnétique ;

le Sacrifice ; La Répulsion ; L’Evolution de

Groupe ; l’Expansion ; et les Quatre Inférieurs.

Pourquoi la vie de groupe est elle en relation

avec l’âme ? Nous en avons une explication toute

simple dans le fait que l’âme est essentiellement

un phénomène de groupe, la conscience de grou-

pe. Il est difficile de donner une définition du

mot même de l’ “ âme ”, car elle se trouve sur

un plan de conscience bien plus subtil que celui

des pensées et des émotions ordinaires, et on la

contacte rarement, si ce n’est grâce à des efforts

acharnés et persévérants. L’âme est la source

des valeurs les plus élevées et les plus nobles

dans la vie de l’homme, valeurs qui, contraire
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ment aux diverses qualités de la psyché des na-

tions, appartiennent à toute l’humanité, et qui

ont été attestées par les mystiques et les saints

de toutes les grandes religions. La compassion

et la sagesse sont les qualités dominantes de

l’âme, et les sept lois nous montrent la voie pour

les développer.

Ce n’est pas tant le fait que ces sept lois nous

soient imposées, ou de devoir les respecter qui

importe, mais de les vivre : et ce faisant, l’indi-

vidu renforce ces lois et fait descendre les éner-

gies de l’âme jusque dans la vie quotidienne.

Ceci se rapporte à la première définition de la

loi, car plus les gens vont faire en sorte que ces

lois passent de l’idée à la pratique, plus elles

deviendront puissantes, et plus elles seront re-

connaissables pour tout un chacun. Et ainsi nous

pouvons espérer voir enfin la manifestation du

Règne des Ames, ce qui signifie tout simple-

ment que l’humanité aura appris à agir en con-

formité avec toutes ces lois, avec pour corollai-

re le fait de cultiver sur le plan mondial la bonne

volonté et les justes relations humaines. Sur le

plan exotérique, nous serons des citoyens du

monde actifs, cultivant la diversité comme un

acte créateur, pour répondre à la variété des dif-

férents modes de vie. De ce fait, l’unité subjec-

tive et la diversité objective vont émerger com-

me deux manières d’appréhender la grande Réa-

lité Une de la vie humaine dans le cosmos, ainsi

que son dessein plus vaste, qui nous devient

d’autant plus clair.
________________________
1. Alice Bailey, ‘Le Disciple dans le Nouvel Age’ Vol

I p. 42. Editions Lucis, New-York et Londres 1944.

2. Alice Bailey, ‘La Guérison Esotérique’, p. 522 Edi-
tions Lucis, New-York et Londres 1953.

3. Voir par exemple : Don Edouard Beck et Christophe
C. Cowan, La dynamique des Spirales : La maîtrise
des valeurs, du Leadership et du Changement.
Blackwell, Malden et Oxford 1996 ; et sur le web :
www.spiraldynamics.net

4. Voir par exemple : Ken Wilbur, l’œil de l’Esprit :
Vision Intégrale d’un Monde devenu un peu fou
pp.71-9. Shamballa, Boston 1997 ; et sur le web :
wilber.shambhala.com

LA JUSTICE ET LA CLEMENCE

On a dit qu’il ne suffit pas que la justice soit

mise en pratique, mais qu’on devrait la voir à

l’œuvre – et ceci semble tout à fait de circons-

tance dans notre monde moderne, dont les

moyens de communication sont instantanés et

touchent l’ensemble des médias. Ce qui peut être

vu avec les yeux d’un observateur, c’est la for-

me exotérique de la justice, mais sous la surface

on trouve le principe profondément subjectif de

la véritable justice. Ce principe, ou réalité, est

d’une importance capitale pour toute la commu-

nauté, pas seulement au niveau du pouvoir judi-

ciaire et de ceux qui font respecter la loi, mais

aussi pour les victimes et ceux qui ont un lien

avec elles, les témoins d’un crime, ainsi que les

auteurs présumés d’actes criminels. On peut vrai-

ment juger si une société est mature à la qualité

de son système judiciaire, car un crime n’est

pas seulement une offense contre un individu,

mais également contre toute une communauté,

dans la mesure où tout individu fait partie d’un

tout plus grand. En conséquence, on sert le bien

de l’ensemble, ou le bien commun, en étant at-

tentif au principe qui est sous jacent au système

judiciaire, qui de son côté va faire en sorte que

la justice ne soit pas considérée uniquement com-

me une machine à punir ou un instrument de

vengeance.

Le fait d’atteindre un juste équilibre entre les

plateaux de la justice, dépend de l’intégrité et de

l’incorruptibilité de tous ceux qui sont impli-

qués dans le système judiciaire, tant au niveau

des législateurs, que de la police ou des hom-

mes de loi. “ Lorsqu’on veut personnifier la jus-

tice, on la représente d’ordinaire sous la forme

d’une déesse (La Justice Romaine) qui tient une

épée ou des plateaux, parfois les deux. Elle a

souvent les yeux bandés ou fermés, comme un

gage d’impartialité ” (Dictionnaire International

Webster). Quand la balance penche trop d’un

côté ou de l’autre, comme par exemple, dans le

cas d’une répression excessive, ou d’une trop

grande clémence, ou de corruption, ou  des en-

quêtes bâclées, l’intégrité en souffre. Curieuse-

ment, l’origine du mot intégrité vient du mot

latin ‘integer’ : total ou entier, intact, une entité

complète. Lorsque le degré d’intégrité est faible
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dans l’appareil judiciaire, la société se désintè-

gre et il manque quelque chose.

Notre sens de la justice, comme la vérité,

n’est pas fixe dans le temps, il se développe et

s’aiguise parallèlement aux expansions de cons-

cience de l’homme. Alors que le mental des hom-

mes s’ouvre et devient réceptif à des formes de

vérités plus élevées, il s’illumine de plus en plus.

Puis vient la prise de conscience que chacun ne

peut exprimer qu’une partie de la vérité. On peut

voir comment la vérité, sous toutes ses aspects,

sera le reflet de la manière dont la justice s’est

développée à travers les civilisations – depuis le

fait d’être un simple moyen de répression pour

les actes répréhensibles, jusqu’à nos jours, où

les victimes sont assistées et conseillées, et où

on peut également rééduquer et réhabiliter les

délinquants, avant leur réinsertion définitive dans

la société.

Il est intéressant de constater que la justice

fait appel à une qualité plutôt démodée – la rigu-

eur morale, qui est le fait d’agir conformément

aux lois divines ou morales. Pour cette raison,

les lois devraient être les gardiennes d’une rigu-

eur morale dynamique,  pas simplement un agent

d’exécution. ”1 Ainsi, dans l’article “ Le prison-

nier ” de notre bulletin précédent, on suggérait

qu’il serait souhaitable d’envisager des appro-

ches alternatives plus créatrices, qui feraient leurs

preuves, pour aider à renforcer le système pé-

nal, et de ce fait maintenir les valeurs de la so-

ciété. Le crime étant l’expression exotérique de

l’égoïsme de l’homme (à des degrés divers), on

ne peut s’y attaquer avec succès, sur le long ter-

me, que si le système judiciaire saisit l’impor-

tance qu’il y a à cultiver les éléments et les con-

ditions propres à évoquer le sens des responsa-

bilités chez les citoyens. Un exemple type de

ces hommes de loi qui sont favorables à une

approche qui fait davantage appel à la raison et

au sens des responsabilités dans les relations

parents/enfants, c’est cette loi qui interdit de frap-

per un enfant, en vigueur dans un certain nom-

bre de pays européens, et dont il est question

actuellement au Royaume Uni.

Le principe de clémence en tant que “ béné-

diction qui est une grâce divine ou un acte de

compassion ” (Encyclopédia Britannica CD-

ROM 2002) mérite aussi plus ample considéra-

tion dans une société juste. La rigueur morale et

la clémence dirigent notre attention vers la source

divine de nos principes les plus élevés. Les pen-

sées ou les gestes de clémence sont motivés par

cet aspect supérieur de la conscience de l’hom-

me que certaines traditions appellent l’Ame. En

outre, la clémence est un principe clé, complé-

mentaire de la justice. Un manque de clémence

nous isole des autres, et du tout, qui perd alors

de son efficacité. La clémence a aussi un lien

avec la compassion, que le Dalai Lama nous

décrit comme “ … ce supplément d’amour que

l’on peut éprouver, même à l’égard de quelqu’un

qui vous a fait du mal ; votre ennemi. ” Dans

un monde vraiment intégré, ces deux principes

que sont la justice et la clémence sont essentiels,

car nous devenons alors sensibles tout à la fois

aux souffrances des victimes et de leurs agres-

seurs, et sommes aptes à porter un jugement

correct sur la manière dont on peut rééquilibrer

la situation, de façon à ce que les deux parties

sentent qu’elles sont redevenues des membres à

part entière de la société.
_________________________
1. Alice Bailey, l’Astrologie Esotérique p.236. Editions

Lucis New-York et Londres 1951.

LA BONNE VOLONTE C’EST ... La tendance à juger avec clémence.
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Il est curieux de constater que la science et la

technologie, qui ont contribué considérablement

à rendre la vie plus facile sur le plan physique,

l’ont fait aux dépens d’une tendance à la rendre

plus compliquée. Le pouvoir de rendement de

l’industrie moderne a considérablement accru la

multitude des biens et services accessibles à ceux

qui en ont les moyens, jusqu’au point où nous

sommes presque tétanisés devant les nombreux

choix. De la même façon, nous sommes passés

de quelques règles simples de conduite qui ont

gouverné de petites communautés, à une quanti-

té astronomique de lois pour essayer de réguler

les interactions en tout genre entre les hommes.

Pourquoi cela ? De toute évidence, il existe

maintenant davantage d’outils interactifs – nos

ancêtres n’auraient même pas osé rêver de trai-

tements de textes ou de messages sur le web. Il

y a aussi davantage de “ choses ” à échanger,

davantage de biens de consommation. Et la scien-

ce a réduit certains risques, mais n’a fait qu’en

créer de nouveaux – par exemple, les récoltes

sont peut-être plus abondantes, mais quid des

effets à long terme des produits chimiques utili-

sés dans ce but ?  Mais on doute que dans le

fond, la nature des relations humaines ait beau-

coup changé, si ce n’est pas du tout. Ceci ne

suggère-t-il pas au moins,  qu’on n’aurait pas

du compliquer les lois davantage ?

Le mental supérieur et inférieur

Une distinction faite par Alice Bailey entre

le mental inférieur et supérieur pourra peut-être

rendre le sujet plus clair. Le mental supérieur

s’occupe de vastes  principes et d’idées synthé-

tiques, telles que la justice et la vérité, tout en

étant également apte à identifier le lieu et le mode

d’application de ces principes généraux dans des

situations particulières. C’est important au ni-

veau des idées plus abstraites, que ce soit dans

le domaine philosophique, religieux, artistique

ou scientifique. Le mental inférieur ou concret

est davantage concerné par le fait d’observer et

de créer concrètement des idées, et par les dé-

tails de la forme relative à un événement ou un

objet. Il est donc polarisé davantage sur les dif-

férences, dans la mesure où chaque cas concret

est différent d’un autre, aussi infime que soit

cette différence. C’est particulièrement impor-

tant dans le domaine des sciences expérimenta-

les ; et son influence est notable dans le secteur

de la technologie ou dans les affaires, deux do-

maines où la créativité sur le plan concret et les

différenciations ont leur importance. Et dans la

mesure où ces secteurs jouissent d’une telle in-

fluence de nos jours, le fait de s’y appesantir a

peut-être déteint sur la pratique des lois, en fa-

vorisant des lois et des règlements qui fourmillent

de détails. Philip K. Howard,  juriste et auteur

américain, a soutenu dans ‘La perte du Bon Sens’
.que des règles et des règlements d’une trop gran-

de complexité tuent dans l’œuf tout esprit d’ini-

tiative, en créant un système paperassier. Et si

vous voulez un exemple sur le plan internatio-

nal, lisez plus bas ces nouvelles relatives au Pro-

tocole Carthaginois sur la biosécurité, un accord

international qui a fait l’objet de négociations

au sein de la convention des Nations Unies sur

la diversité biologique :

“ On a également mis sur pied une équipe

d’experts juridiques et techniques en matière

de responsabilités et de réparations pour les

préjudices causés par des transbordements

d’OGM, et on lui a demandé de former un

régime d’ici 2008. Cette équipe doit s’occu-

per des problèmes d’assurance et pouvoir dé-

terminer et évaluer les préjudices causés au

niveau de la biodiversité. ” (La Chronique de

l’UNEP : Protocole sur la biosécurité main-

tenant en vigueur par suite des accords gou-

vernementaux sur les documents de lois sur

le commerce des OGM, Kuala Lumpur/Nai-

robi, 27 février 2004)

Nous avons ici un exemple qu’à technologie

compliquée, lois compliquées. Un autre domai-

ne dans lequel l’extrême complexité des lois peut

avoir un impact significatif, c’est au niveau des

traités sur le commerce international, qui sont

actuellement sous l’égide de l’OMC (Organisa-

tion Mondiale du Commerce). Bien entendu, les

pays riches ont une plus grande marge de manœu-

vre en matière de législation pour défendre leurs

droits lors de ces négociations, ce qui veut dire

que les pays pauvres sont grandement désavan-

tagés. On en a quelque peu tenu compte au sein

LOI ET LIBERTE DANS UN MONDE MODERNE
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de l’OMC, qui a créé à cet effet un Fonds Mon-

dial en fidéicommis pour le Programme de Dé-

veloppement à Doha,2 afin de fournir aux pays

en voie de développement une assistance techni-

que. Et la Société Juridique de Conseil sur la

législation de l’OMC est un organisme public

international indépendant de l’OMC, créé en

2001, afin de servir de conseillère juridique sur

la législation de l’OMC, favoriser les démar-

ches en cas de litiges concernant l’OMC, et per-

mettre aux pays en voie de développement et

aux territoires frontaliers, ainsi qu’aux pays en

transit, et aux pays les plus démunis d’appren-

dre à connaître les lois relatives à l’OMC. 3.

Cette question du coût d’un conseiller juridique

est  vaste, et montre que le fait d’avoir des lois

de plus en plus complexes a un prix.

La propriété intellectuelle

La complexité en matière de législation pose

aussi un problème dans le cas de la propriété

intellectuelle. C’est le domaine des ordonnan-

ces, des corporations, du software et de tout le

matériel de loisir audio-visuel, (musiques, films,

livres, etc), et pour sauvegarder les droits

d’auteur, il faut se perdre dans le labyrinthe des

copyrights, des marques de fabrique et des bre-

vets. Les mots forment une jungle tellement

épaisse qu’ils jouent automatiquement en faveur

de ceux qui ont les poches pleines, tels que les

grands groupements, qui peuvent s’offrir les

meilleurs guides pour passer au travers (Encore

une question de moyens). Le monde des droits

d’auteurs en particulier, devient de plus en plus

complexe, - et controversé – dans la mesure où

il est devenu maintenant si facile de faire des

copies, à l’époque du numérique, et Internet est

un moyen idéal si l’on veut se procurer des co-

pies et les envoyer.

Même si la question des droits d’auteur sem-

ble déplacée par rapport aux problèmes les plus

urgents à l’ordre du jour, tels que la pauvreté

endémique, d’autres lois sur la propriété intel-

lectuelle ont certainement une incidence là-des-

sus. Alors que les brevets pour les médicaments

et autres inventions n’ont qu’une durée de vingt

ans, c’est une piètre consolation pour ceux qui

sont malades dans des pays où les médicaments

actuellement brevetés sont déjà inabordables. Un

signe tout bonnement encourageant, c’est qu’on

a passé tout récemment une loi au Canada qui

autorise à la fois la fabrication de médicaments

génériques (l’équivalent, non breveté, des mé-

dicaments brevetés), et leur exportation dans des

pays qui ne peuvent pas s’offrir le modèle bre-

veté. Ceci présente un intérêt particulier dans le

cas du SIDA/VIH. Nous avons un malheureux

exemple de la manière dont les lois peuvent

empêcher tout  progrès dans ce domaine, dans

un rapport récent que les pays membres de

l’Union Européenne sont momentanément inca-

pables de passer à titre individuel une loi com-

me celle du Canada, même si, comme c’est le

cas pour le Royaume Uni, elles ont la volonté

de le faire. Pour quelle raison ? Parce que la

législation au niveau de l’UE qui peut l’autori-

ser doit être traduite dans les 20 langues offi-

cielles de l’Union élargie avant d’entrer en vi-

gueur, et qu’on manque actuellement de traduc-

teurs.4

Un autre domaine où le système juridique peut

être une véritable entrave au travail proprement

dit de la justice, c’est dans une tendance exces-

sive à utiliser à son profit les lois qui existent

déjà. Cela arrive dans le cas où un individu ou

un groupe oublie que les lois existent pour ser-

vir le bien de l’ensemble de la communauté, et

confondent liberté et licence. Philip K. Howard

a souligné une fois de plus cette tendance dans :

‘La perte du Bon Sens .’5. Ceci met en exergue

la tendance excessive à polémiquer de la société

américaine, qui par peur des poursuites judiciai-

res, a conduit par exemple les médecins à utili-

ser une politique défensive dans leurs pratiques,

au lieu de réagir en professionnels, et les ensei-

gnants à constater qu’on a sapé leur autorité pour

ce qui est de maintenir la discipline. Et dans

chaque pays, il y a ceux qui cherchent à détour-

ner la loi à leur profit, ou qui essaient d’échap-

per aux responsabilités qui leur incombent en

tant que citoyens, pour passer entre “ les mailles

du filet ” de la législation.  Des actions de ce

genre sont le signe que la loi reste lettre morte,

au lieu d’en voir  l’esprit qui l’habite, le princi-

pe et source d’inspiration qu’est la justice.

Justice et Liberté

Un autre grand principe qui interfère avec la

justice, c’est la liberté. En fait, le système juri-

dique encourage la liberté, tout en y mettant des

limites. C’est peut-être parce que l’humanité n’est

pas encore assez altruiste pour faire en sorte que
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chaque personne puisse agir en toute liberté sans

empiéter sur la liberté d’autrui. Il est clair que

pour être capable d’agir de la sorte, il faut être

sensible à un très haut degré au fait que tous les

êtres vivants sont en inter relation, et c’est un

état d’esprit que la plupart d’entre nous ne peu-

vent qu’espérer avoir un jour. Mais nous pou-

vons être reconnaissants du fait que nous fai-

sons des progrès. La sensibilité croissante vis-à-

vis des problèmes écologiques dénote qu’on se

relie de plus en plus aux autres règnes de la na-

ture ; et l’abolition de l’esclavage, que l’on a

commémoré cette année, prouve que nous avons

admis cette vérité que “ tous les êtres humains

sont nés libres et égaux en dignité et en droit. ”

L’année 2004 a été choisie pour célébrer l’An-

née Internationale afin de commémorer la lutte

contre l’esclavage et son abolition, puisque c’est

le deux centième anniversaire de l’indépendan-

ce d’Haiti.6 Autrefois colonie française de Saint

Domingue, elle est devenue indépendante du fait

de l’insurrection d’esclaves dans les plantations,

qui voulaient jouir des mêmes droits et libertés

que tous les autres peuples de la République fran-

çaise. Cet anniversaire donne une excellente

occasion de réfléchir sur le commerce des escla-

ves, et de penser à tous ces pionniers éclairés

venus d’Afrique, d’Europe, des Amériques et

des Caraibes qui se sont opposés à ce commerce

et se sont battus pour l’abolition de l’esclavage.

Ceux qui partagent les mêmes intérêts pour

la guérison planétaire, et l’émergence de la nou-

velle humanité, ont des tendances futuristes. Mais

si nous tendons à regarder vers le futur, nous le

faisons toujours en mémoire du passé. Et com-

me nous le rappelle cette Année Internationale,

nous avons souvent besoin de revoir notre mé-

moire, pour être sûrs qu’elle est  libérée du mi-

rage, et que ce qui nous parle et a du sens n’est

pas oublié. Si nous effaçons les souvenirs dou-

loureux, ils reviendront sûrement nous hanter.

L’un des objectifs de cette Année Internatio-

nale, c’est de nous amener à réfléchir sur les

événements du passé, afin que nous puissions

nous donner de nouveaux objectifs, en mettant

un terme à toutes les formes d’esclavage, de dis-

crimination et d’intolérance dans le monde

d’aujourd’hui et de demain. De nos jours, la

plupart des pays possèdent des constitutions qui

font que toute forme d’esclavage est absolument

illégale, et pourtant, comme l’a dit Kofi Annan

l’année dernière : “ Pas un jour ne se passe ou

presque, sans que nous nous n’entendions par-
ler de ces situations scandaleuses où des hom-
mes, des femmes et des enfants sont exploités,
privés de leurs droits élémentaires et de leur di-
gnité, à qui on a ôté tout espoir pour l’avenir,
par le biais de méthodes anciennes et modernes
d’esclavage. ” Parmi les méthodes modernes, on
en trouve trois : le travail pour rembourser une
dette, le travail forcé, et les conditions absolu-
ment scandaleuses relatives au travail des en-
fants. Le travail pour rembourser une dette con-
cerne au moins 20 millions de personnes dans le
monde. Les gens deviennent des travailleurs
endettés en faisant un emprunt, ou en étant ma-
nipulés pour en faire un, pour une somme mo-
dique, telle que le prix d’un médicament pour
un enfant. Pour rembourser leur dette, ils sont
astreints à de longues heures de travail, sept jours
par semaine, 365 jours par an. Ils sont nourris
et logés dans des conditions précaires, en guise
de moyen de ‘paiement’ pour leur travail, et il
arrive qu’ils ne puissent jamais rembourser to-
talement leur dette, qui peut se transmettre sur
plusieurs générations. Le travail forcé a trait aux
personnes qui travaillent dans des conditions il-
légales pour un gouvernement, un parti politi-
que ou un individu, et obligées de travailler – en
général sous la menace ou autres sévices. Les
conditions de travail les plus scandaleuses sont
celles des enfants qui sont exploités ou exercent
un travail dangereux. Des dizaines de millions
d’enfants de par le monde travaillent à plein
temps, et n’ont pas droit à l’éducation et au re-
pos indispensables à leur développement indivi-

duel et social. 7

En partie grâce à la célébration de cette an-
née spéciale, il est maintenant plus facile d’ap-
prendre à connaître quelques unes des histoires
sur le commerce des esclaves. Cela vaut la pei-
ne par exemple, de passer ne serait ce qu’une
heure sur Internet,  pour aller sur ce site excel-
lent ‘Briser la loi du silence : documentaire sur
le commerce transatlantique des esclaves’ :
www.antislavery.org/breakingthesilence/ .

Ou bien d’aller faire un tour sur le site de
l’UNESCO consacré à l’Année Internationale :
www.unesco.org/culture/unysa. Et pour ce qui
est de la lutte moderne contre l’esclavage, voir
les travaux de Kevin Bale sur  ‘Le mouvement
de libération des esclaves’ :
www.freetheslaves.net.

Dans le cadre de toute l’histoire sordide de
l’esclavage dans les diverses parties du monde,
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il est bon de se rafraîchir la mémoire avec le
sujet du commerce des esclaves au-delà de l’At-
lantique, pour le rôle qu’il a joué pour faire de
nous ce que nous sommes aujourd’hui, en tant
que société de globalisation. Les relations ac-
tuelles entre l’Afrique, l’Europe et les Améri-
ques sont issues de tout ce qu’a représenté le
commerce des esclaves comme tragédies humai-
nes ; tout comme elles sont nées des efforts de
ceux qui ont combattu de tant de manières pour
l’abolition de l’esclavage et pour les principes
de liberté, d’égalité et de fraternité. L’abolition
de l’esclavage est l’un des plus grands triom-
phes pour ce qui est d’incarner l’esprit Verseau ;
en avançant dans l’ère du Verseau, il nous faut
œuvrer pour mettre un terme à toutes les formes
d’expression de l’esclavage moderne. Ce faisant,
nous mettrons toujours plus étroitement en rela-
tion ces deux grands principes que sont la justi-
ce et la liberté
_________________________
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